
Acquisitions
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QUELQUES EXEMPLES

2



Base légale
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Art.3 §5 - La Région peut accorder des subventions pour l’acquisition , l’assainissement et la rénovation en tout ou en partie 

d’immeubles ou d’ensembles d’immeubles à destinations multiples, …

Art.17 - En cas d’acquisition, l’assiette de la subvention est composée du prix d’achat et des frais (frais d’acquisition et TVA).

Prix d’achat des immeubles : plafonné au moins élevé des 3 montants suivants :

1/L’estimation du CAI, du Receveur de l’enregistrement, 

d’un notaire, d’un géomètre e.i.  ou d’un architecte

2/Le prix approuvé par la commune
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3/L’indemnité définitive d’expropriation



Quelques exemples d’estimations
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6ième Réforme de l’Etat : problématique des estimations
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Art.2  (1°)
On entend par investissements corporels éligibles :

A) l’acquisition et la construction d’immeubles bâtis

C) l’acquisition et l’aménagement d’immeubles non bâtis ���� Foncier

Art.13
Le ministre arrête les modèle-types de conventions visées à l’art.5 du décret
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C’EST UN CONTRAT SIGNÉ PAR LE MINISTRE ET PAR LA COMMUNE
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Assiette de subvention : 500.000,00 €

Le montant de l’acquisition n’est pas pris en considération dans les calculs visant à 
moduler le taux
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Acquisition : avantage (Chapitre 3 relatif aux taux de subvention)



EXEMPLE

11



Merci pour votre attentionMerci pour votre attention
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